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Période concernée, acteurs impliqués
Cette EPP s’est déroulée de novembre  2006 à juin 2007 inclus. Elle a eu un caractère pluri-professionnel en impliquant médecins, cadres de santé, secrétaire médicale,  avec l’appui technique du DIM. 

cliniques : 

1 Evaluer  l’exhaustivité des bilans cliniques et biologiques réalisés avant prescription des antipsychotiques atypiques

2 Analyser les insuffisances et mettre en oeuvres les mesures correctives. 

autres :

1 Contribuer à la Certification V2

2 Contribuer à la définition et à la mise en place du modèle de dossier patient commun papier et informatisé
Méthodes 

Dans la Phase 1
A partir d’une liste de patients prenant un antipsychotique atypique et tirés au sort dans sa file active, chaque clinicien a évalué les cinq premiers dossiers des patients au regard des critères standard de prise en charge initiale lors d’une prescription de ce type. A savoir 4 mesures cliniques (taille, poids, tours de taille, TA) et 4 tests biologiques (glycémie, HDL, TGL, Cholestérol Total )

Le groupe a ensuite procédé à une analyse des insuffisances et mis en place des mesures correctives tendant à améliorer la systématisation de la prescription de bilan initial et à amélioré le suivi des patients : fiche de suivi clinique et biologique, lettre d’information, alerte au moment de la prescription, formation des personnels infirmiers.

Dans la Phase 2
Une deuxième analyse de 30 dossiers avec la même méthode que  la phase 1 a été réalisée au bout de deux mois afin de mesurer les effets des dispositions mises en place.   


 

Résultats 
Comparaison des deux enquêtes: bilan initial prescrit lors de l'instauration d'un traitement par antipsychotiques atypiques.
Nombre de patients répartis par le nombre d'examens réalisés

	
	Examens Biologiques

	
	aucun
	1
	2
	3
	4
	Non renseigné
	Total
	      %

	Examens physiques
	Fév. 2007
	Juin 2007
	Fév. 2007
	Juin 2007
	Fev. 2007
	Juin 2007
	Fev. 2007
	Juin 2007
	Fev. 2007
	Juin 2007
	Fev. 2007
	Juin 2007
	Fév. 2007
	Juin 2007
	Fév. 2007
	Juin 2007

	aucun
	18
	2
	3
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	6
	0
	0
	21
	8
	70,00
	27,59

	Non renseigné
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1
	0
	1
	0
	3,45

	1
	0
	1
	4
	0
	0
	0
	0
	0
	1
	3
	0
	0
	5
	4
	16,67
	13,79

	2
	1
	1
	0
	0
	1
	0
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	3
	1
	10,00
	3,45

	3
	0
	1
	
	0
	0
	0
	0
	0
	1
	2
	0
	0
	1
	3
	3,33
	10,34

	4
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1
	0
	10
	0
	1
	0
	12
	0
	41,38

	Total
	19
	5
	7
	0
	1
	0
	1
	1
	2
	21
	0
	2
	30
	29
	100 %

	%
	63,33
	17,24
	23,33
	
	3,33
	
	3,33
	3,45
	6,67
	72,41
	
	6,90
	100 %


Commentaires, analyses, interprétations
L’analyse des résultats a permis de dégager un constat : les praticiens du groupe de travail, et a priori par extension de l'établissement, n'effectuaient pas de façon systématique le bilan clinique et biologique nécessaire à la recherche des complications métaboliques induites par les traitements antipsychotiques atypiques. Ce constat s'explique par le manque d'information ainsi que par l'absence d’outils adaptés à la pratique de ce bilan.

Un objectif global d’amélioration a été défini : développer la pratique du bilan clinique et biologique lors de la prescription d'antipsychotiques atypiques. Cet objectif s’est concrétisé par une lettre d’information destinée aux collègues, la mise en place des fiches de prescription et de suivi de bilan, la mise en place d’alerte de rappel au moment de la prescription d’antipsychotiques, la formations des personnels infirmiers et secrétaire médicale.

Conclusions 

Cette évaluation des pratiques professionnelles a permis de mettre en place dans trois secteurs de psychiatrie générale adulte de l'hôpital une procédure permettant de recueillir les données cliniques et biologiques nécessaires à la détection des complications métaboliques induites par les prescriptions des antipsychotiques atypiques. Cette procédure d'évaluation met en lumière que la prise en charge globale du patient en psychiatrie doit inclure la dimension somatique.

Une démarche de sensibilisation a été conduite envers les autres secteurs de l'établissement en écrivant une lettre présentant l'intérêt de la détection des complications métaboliques induites par les médicaments ainsi qu'en partageant les outils créés dans ce but, notamment la fiche de suivi. Le groupe de travail espère ainsi que cette pratique se généralisera au niveau de l'établissement dans son ensemble. Un des aspects positifs fondamentaux de l'évaluation des pratiques professionnelles et certainement de permettre à des praticiens de secteurs différents d'échanger sur leurs pratiques et de se rencontrer, ce que le cloisonnement induit par le travail sectoriel rend parfois difficile. L'amélioration partielle des résultats de la deuxième évaluation et la nécessité de généralisation au niveau de l'établissement dans son ensemble démontrent que cette démarche d'évaluation doit être pérennisée
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